
DEPARTEMENT DE L’ISERE     
ARRONDISSEMENT DE VIENNE   REGISTRE DESDELIBERATIONS 
CANTON DE L’ISLE D’ABEAU    DU CONSEIL MUNICIPAL 

     N°2024-09-01 
  COMMUNE DE TRAMOLÉ 
 
En exercice : 14   L’an deux mil vingt quatre 
Présents : 08   Le 12 septembre à vingt heures, 
Pouvoir : 03  Le Conseil Municipal de TRAMOLÉ 
Votants : 11  s’est réuni en session ordinaire, à la mairie 

 Sous la présidence de Jean-Michel DREVET, Maire 
   Date de la convocation 06 septembre 2024 
 
 
 
PRESENTS : Jean-Michel DREVET, Maurice BONNET-PIRON, Sébastien GUILLAUD, Florence MANDON,  
Sylvie SABATIER, Marcel BERTHIER, Laure-Paola GUIVIER, Philippe Pellet 
Excusés : Pascale Chotel donne pouvoir à Sylvie Sabatier, Dominique FLACHER donne pouvoir à Sébastien 
Guillaud, Annie Pignède donne pouvoir à Jean-Michel DREVET, Jean-Michel Pidolot, Albane Pinède 
Secrétaire de séance : Marcel BERTHIER 
 
Objet : Occupation domaine public – commerces ambulants 
 
M. Le Maire expose au conseil municipal que plusieurs commerçants occupent le domaine 
public pour vendre leurs produits. 

Il propose d’augmenter le prix de cette occupation à compter du 1er janvier 2025, en le 
passant de 60 centimes d’euros le mètre linéaire à 2 € le mètre linéaire par jour occupé. 

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 
 
DECIDE d’accepter la proposition de M. Le Maire.  

 
Jean-Michel DREVET 

   Maire de Tramolé 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus. Transmis à la Sous-Préfecture de VIENNE –  
Visé par le contrôle de la légalité- Certifié exécutoire 
 


